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PARTIE 1  PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

I. PRESENTATION 

Les caractéristiques de CARRIERES DE FRANCE sont présentées ci-dessous. 

 

Etablissement CARRIERES DE FRANCE 

Siège social 
Lieu-dit Les Carrières 

23 250 

Nature de l’établissement SARL unipersonnelle 

N° SIRET 42505425100011 

Groupe d’appartenance GESTION ET PARTICIPATION RABIER 

Nom et qualité du signataire 

M. Christophe RABIER 
Directeur 

Nom et qualité de la personne habilitée à 
fournir des renseignements sur la 
présente demande 

Téléphone 04 66 48 21 03 

 

La société CARRIERES DE FRANCE exploite des carrières de calcaire, marbre et granite pour la production de pierres brutes et 
taillées ainsi que pour l’élaboration de granulats. La partie transformation est réalisée dans les usines de TECHNIPIERRES 
appartenant également au groupe GESTION ET PARTICIPATION RABIER. 

II. BUREAU D’ETUDE ASSISTANT LE DEMANDEUR 

Dans le cadre de son projet, la société CARRIERES DE FRANCE s’est rapprochée de structure spécialisée afin de se faire 
accompagner sur la régularisation de son activité. 

 

ARTIFEX 

4 rue Jean le Rond d’Alembert 
Bâtiment 5 – 1er étage 
81000 ALBI 

05 63 48 10 33 

Réalisation du Porter à connaissance 

Camille ROSSI 
Yoann MORIN 
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PARTIE 2  LOCALISATION DE LA CARRIERE 
 

I. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

La carrière s’implante dans le Sud de la France métropolitaine, dans la région Occitanie, au sein du département de la Lozère (48). 
Plus précisément, elle se localise au Nord-Ouest de la commune de La Tieule, en limite du département de l’Aveyron (12). Ce site 
est éloigné des bourgs principaux et isolé des lieux d’habitations du secteur, par la topographie locale ainsi que par la végétation 
dense entourant le site. L’illustration suivante localise l’implantation du site en fond IGN. 

Illustration 1 : Plan de situation 
Réalisation : ARTIFEX 2022 
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II. EMPRISE CADASTRALE 

Le dossier de 1999, ayant abouti à l’obtention de l’Arrêté Préfectoral d’autorisation du 13 juin 2001 actuellement en vigueur, listait 
les parcelles concernées par le projet d’extension de la carrière : à savoir les parcelles A701pp et A703. Ce dossier ne listait pas 
l’ensemble des parcelles (renouvellement et extension) mais donnait une surface totale de 7 ha 27 a 65 ca. Il est cependant à noter 
que l’ensemble des plans du dossier (dont plan cadastral, de phasage et de garanties financières) intégrait dans l’emprise de la 
carrière les parcelles A106, A105, A701 et A703. 

L’Arrêté Préfectoral du 15 juin 2001, donnait quant à lui, les parcelles A106, A701 et A703, pour une surface totale indiquait de 
7 ha 92 a 65 ca. A noter que ces 3 parcelles représentent une superficie totale réelle de 8 ha 88 a 46 ca. De plus, il est à souligner 
que le plan cadastral, signé par la Préfecture de la Lozère et annexé à cet Arrêté, intégrait dans l’emprise de la carrière les parcelles 
A105, A106, A701 et A703. 

Ainsi, le présent dossier prend en compte, comme emprise carrière, la limite définie sur les différents plans. Celles-ci sont 
présentées dans le tableau ci-dessous : 

Commune Section Lieu-dit Numéro de parcelle Surface cadastrale Utilisation 

LA TIEULE (48) A 

Los Plis 
105 3 090 m² Sans objet 

106 15 910 m² Traitement et stockage 

Las Fis 701 46 089 m² Stockage et exploitation 

Lou Pis 703 26 847 m² Traitement, stockage et exploitation 

 
Ainsi, la surface totale du site est d’environ 9 ha 19 a 36 ca. 

L’illustration suivante présente l’emprise cadastrale du site. 

Illustration 2 : Plan cadastral 
Réalisation : ARTIFEX 2022 

 

Il est à noter que la zone exploitable, définie dans le dossier de 1999, repris dans l’Arrêté Préfectoral de 2001 et qui sera conservée 
jusqu’à la fin de l’autorisation est de 30 000 m². Elle correspond à ce qui était représenté sur les plans d’exploitation et défini dans 
le dossier. 
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PARTIE 3  PRESENTATION DE LA CARRIERE 
 

I. HISTORIQUE REGLEMENTAIRE DE LA CARRIERE 

L’Arrêté Préfectoral du 4 novembre 1987 autorisait la mise en exploitation par MM. RABIER Raymond et Christophe de la carrière 
de calcaire présente au lieu-dit « Los Plis et La Fagette » sur le territoire de la commune de La Tieule, pour une durée de 30 ans. 
Ce site était destiné à la production de pierre de construction pour le bâtiment, de pierre de parement et de matériaux pour les 
travaux routiers. La production annuelle maximale était fixée à 20 000 m3. 

L’Arrêté Préfectoral du 13 juin 2001 a autorisé le renouvellement et l’extension de cette carrière de calcaire au profit de la société 
TECHNIPIERRES. La durée autorisée est de 25 ans et le tonnage maximal est de 98 000 t/an. Le niveau inférieur de la carrière est 
fixé à la cote 870 m NGF. 

Plusieurs Arrêtés Préfectoraux complémentaires se sont succédé sur ce site : 

○ 15 octobre 2012 autorisant la société Pierre de France à se substituer à la SA TECHNIPIERRES ; 

○ 21 juillet 2014 autorisant la société TECHNIPIERRES SAS à reprendre l’activité de ce site en se substituant à La Pierre de 

France, suite à la liquidation de cette société ; 

○ 3 octobre 2017 autorisant la SARL CARRIERES DE FRANCE à se substituer à la société TECHNIPIERRES SAS. Cette modification 

fait suite à une réorganisation du groupe TECHNIPIERRES qui a créé une filiale dédiée aux activités de carrière (CARRIERES 

DE FRANCE) ; 

○ 9 novembre 2017 mise à jour les garanties financières de la carrière. 

Pour finir, le 7 septembre 2022, suite à une visite d’inspection en date du 12 juillet 2022, un Arrêté Préfectoral de mise en demeure 
de l’exploitation a été adressé à la société CARRIERES DE FRANCE visant à la régularisation de la situation administrative de la 
carrière de La Tieule vis-à-vis de la rubrique 2515. Le présent dossier de porter à connaissance répond à cette mise en demeure.  

Les Arrêtés Préfectoraux sont joints en annexe 1 du présent document. 

II. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA CARRIERE 

La carrière « Los Plis » et « La Fagette » de La Tieule est soumise à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement au titre de la rubrique suivante : 

Rubrique  Désignation de l’activité Seuil de classement 
Capacité de 

l’activité 
Régime 

2510-1 Exploitation de carrière - - Autorisation 
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III. ACTIVITE DE LA CARRIERE 

1. PRESENTATION DE L’ACTIVITE 

L’exploitation du site est autorisée pour une production maximale de 98 000 t/an. Elle est réalisée suivant les étapes suivantes : 

o Préparation des terrains : il s’agit de décaper la terre végétale recouvrant le gisement calcaire. Cette opération est terminée 

sur le site « Los Plis et Fagette », l’ensemble des terrains ayant déjà fait l’objet d’une exploitation totale ou partielle. La terre 

végétale a été employée pour les merlons périphériques et faciliter la reprise de la végétation ; 
 

o Enlèvement des matériaux non valorisables en pierre de taille : la partie supérieure du massif calcaire (globalement les 12 

aux 17 premiers mètres) présente des altérations et fracturations ne permettant pas sa valorisation pour la production de 

pierres de taille. 

Afin d’accéder au massif calcaire sous-jacent, cette couche est retirée. Des tirs de mines ont été réalisés pour faciliter le 

déroctage des blocs et bancs de calcaires de la découverte. Ces matériaux, considérés comme des stériles de découverte pour 

l’activité de production de pierres de taille, devaient initialement être évacués du site pour valorisation en granulats. A noter 

que pour des raisons techniques et économiques (notamment lié au transport), ces matériaux sont traités directement sur 

site via les 2 installations présentes ; 
 

o Exploitation du gisement : il s’agit d’extraire le gisement de matériaux calcaires. L’extraction se fait à l’aide d’une haveuse et 

au fil diamanté. L’exploitation est menée en s’enfonçant dans le gisement calcaire depuis le Nord vers le Sud en reculant 

progressivement 4 fronts d’exploitation (chacun de 15 m maximum). A partir de la cote 915 m NGF, le gisement calcaire est 

globalement massif permettant la production de blocs de différentes dimensions répondant à la demande de pierres de taille. 

Toutefois, sur certaines zones, les premiers mètres sont toujours altérés et rentrent donc dans la découverte précédemment 

décrite. De plus, ponctuellement, des zones argileuses, fracturées ou altérées sont recoupées par l’extraction. Enfin, 

l’exploitation par découpage des blocs peut générer quelques pertes (très faibles volumes). L’ensemble de ces stériles sont 

valorisés en granulats, ou autres produits dérivés (gabions, pierre de construction…) ; 
 

o Traitement et évacuation : les blocs calcaires découpés sont évacués du site de La Tieule vers l’usine de transformation à 

Esclanèdes. Sur ce site, les blocs sont débités et traités (polissage) pour répondre à la demande : pierres destinées à la 

construction, bordures, dalles, pavés, mobiliers de jardins…. Une partie des blocs peut également être employée pour de 

l’enrochement. 

Les « stériles », matériaux calcaires ne permettant pas la production de blocs, sont repris au chargeur ou à la pelle puis 

transférés par tombereau jusqu’à l’installation de traitement primaire. Celle-ci permet une première réduction 

granulométrique. Suivant les besoins, les matériaux sont repris pour alimenter un groupe de traitement secondaire. Cette 

étape est décrite en partie 5. II. Il était estimé dans le phasage initial que ces « stériles » représentaient environ 200 000 m3, 

soit environ 400 000 tonnes de granulats après traitement. Suivant la demande et les dimensions des matériaux calcaires de 

découverte, ceux-ci peuvent être valorisés en pierres de construction, pour le remplissage de gabion… 

Les produits finis sont progressivement repris afin de charger les camions des particuliers ou d’entreprises extérieures. Une 

procédure et un plan de circulation sont en place afin d’assurer la sécurité des clients. Après chargement, les transporteurs  

passent par le pont bascule afin d’enregistrer leur chargement et de contrôler leur charge. A noter qu’initialement, cette 

activité de valorisation des stériles devait se faire en dehors de la carrière de La Tieule, le présent dossier vise à régulariser 

cette situation ; 
 

o Remise en état des terrains : : La remise en état consiste en un traitement progressif des fronts pour éliminer l’aspect 

rectiligne, et en la création de discontinuités dans la roche (falaise, vires, surplombs, etc.). Après extraction d’une zone, les 

banquettes peuvent être légèrement talutées et purgées et, ponctuellement, des plantations seront effectuées. Certaines 

zones sont talutées avec les stériles du site. Au terme de l’activité, le carreau d’exploitation sera régalé d’une couche de terre 

végétale d’environ 30 cm d’épaisseur avant d’être planté. A noter qu’en plus de la terre végétale du site, un apport extérieur 

pourra être effectué si nécessaire.  

L’illustration ainsi que les photographies en suivant présentent l’organisation générale du site « Los Plis et La Fagette » de La Tieule.  
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Bureaux 
Source : ARTIFEX 2022 

Pont bascule 
Source : ARTIFEX 2022 

Blocs de calcaire 
Source : ARTIFEX 2022 

 

 
 

 

  

Piste 

Installation de traitement 
primaire 

Front 

Vue d’ensemble sur la zone de traitement 
Source : ARTIFEX 2022 

 

Vue d’ensemble sur la zone d’extraction 
Source : ARTIFEX 2022 
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Illustration 3 : Organisation générale du site 
Réalisation : ARTIFEX 2022 
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2. CAPACITES TECHNIQUES, FINANCIERES ET HUMAINES 

La carrière de la Tieule est exploitée depuis les années 80. Il s’agit d’une extraction d’un massif calcaire permettant de répondre à 
une demande importante : granulats issus de la découverte, produits dérivés (pierres de construction, gabion, enrochements) et, 
activité principale du site, production de pierres de taille (pierre marbrière). 

Avec une vingtaine de site d’extraction sur le territoire national, la société CARRIERES DE FRANCE dispose d’un savoir-faire sur 
l’exploitation lui permettant de mener à bien l’activité sur son site de La Tieule.  

Les équipements d’exploitation sont présents sur le site permettant l’extraction et la valorisation du gisement. De plus, le groupe 
de la société CARRIERES DE FRANCE dispose d’une structure spécialisée dans le travail de la pierre : TECHNIPIERRE, dont les usines 
sont positionnées à une trentaine de kilomètres de la carrière.  

Le chiffre d’affaires de la société en 2019 était de 995 000 €. 

3. PHASAGE D’EXPLOITATION 

Le phasage d’exploitation de la carrière a été défini lors de l’élaboration de la demande de renouvellement et extension de 2001. 
Ce phasage était divisé en 6 phases quinquennales, soit 30 ans, avec une remise en état menée, autant que possible, en parallèle 
de l’exploitation. L’Arrêté d’autorisation de 2001 a cependant acté une durée d’activité de 25 ans. 

Le sens d’exploitation se fait du Nord vers le Sud. Cette progression se fait par bandes de largeurs identiques de 37 mètres environ. 
L’exploitation est menée en reculant progressivement 4 gradins : 915, 900, 885 et 870 m NGF. Le premier gradin, correspondant 
aux matériaux de découverte, est extrait en une fois jusqu’à la cote 915 m NGF, des gradins sous-jacents sont successivement 
exploités avec des hauteurs d’extraction variables suivant les dimensions des blocs souhaités, avec des paliers à minima tous les 
15 m. Le dernier gradin est extrait jusqu’à atteindre la cote 870 m NGF. 

Le dossier initial, prévoyait que, ponctuellement, l’extraction pourrait s’enfoncer en dessous de la cote 870 m NGF sous réserve 
d’un remblaiement de la sur profondeur et d’un respect des hauteurs de front à 15 m maximum. Cette possibilité est reprise dans 
l’Arrêté Préfectoral du 13 juin 2001. A noter qu’actuellement le carreau bas du site se positionne à une altitude de 895 m NGF, 
sans qu’il y ait eu de sur profondeur.  

Pour chaque phase, la banquette entre le gradin (n) et le gradin (n+1) est d’abord large de 10 mètres au minimum pour permettre 
une circulation sécurisée des engins. Ensuite, seulement la pelle équipée d’une foreuse circule sur la banquette afin de réduire sa 
largeur de 10 à 5 mètres en vue du réaménagement. 

 

 

Les illustrations suivantes permettent de visualiser le déroulé du phasage d’exploitation de la carrière initialement projeté. A noter 
que l’Arrêté Préfectoral de 2001 a acté une durée d’autorisation de 25 ans, pour un phasage initialement défini sur 30 ans.  
Aujourd’hui, l’avancée surfacique de l’exploitation correspond globalement au début de la phase 5, ce qui est cohérent avec le 
phasage défini initialement. L’enfoncement de l’extraction est cependant inférieur au projet initial.

Découverte 

Paliers successifs 
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Illustration 4 : Plan de phasage – phase 1 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 

 

 

Illustration 5 : Plan de phasage – phases 1 et 2 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 
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Illustration 6 : Plan de phasage – phases 2 et 3 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 

 

Illustration 7 : Plan de phasage – phases 4 et 5 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 
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Illustration 8 : Plan de phasage – phases 5 et 6 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 

 

 

Illustration 9 : Plan de phasage – phase 6 
Source : DDAE 2001 – CARRIERES DE France 
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4. ACCES/TRAFIC 

Les pierres de taille sont produites en fonction des demandes des clients afin de stocker le moins possible de blocs. Il est à noter 
que les dimensions des blocs varie elle aussi en fonction de leur future utilisation qui va du dallage à l’ornementation ou la 
restauration d’ouvrages publics. La pierre de Tieule est utilisée, du fait de ses caractéristiques physiques, pour réaliser des dallages, 
pavages, escalier intérieur et extérieur, cheminée, élévation, corniches, piles de pont et bassins. 

Les granulats sont utilisés par les entreprises locales du BTP. Ils sont produits à la suite des campagnes de découverte. Ainsi, lors 
de ces campagnes, les matériaux abattus sont repris, traités et stockés. En dehors des périodes de découverte, les installations de 
traitement sont mises à l’arrêt.  

L’accès à la carrière est situé au Sud depuis la route départementale D809. Cet 
accès a été aménagé et sécurisé. Un portail à l’entrée du site et des panneaux 
signalant l’activité ou la sortie de camions sont présents. 
 
La piste d’accès à la carrière est présente ci-contre. 

 
Piste d’accès depuis la D809 

Source : Google view 

Les blocs calcaires produits sont acheminés vers le site d’Esclanèdes. Après traitement sur ce site, les produits élaborés sont 
commercialisés sur un grand territoire avec un transport pouvant se faire sur plusieurs centaines de kilomètres.  

 
Beauvais 

 

 
Lyon 

 
Amiens 

 

 
Beauvais 
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Les granulats produits, et autres produits dérivés, alimentent le marché local avec un rayon de chalandise correspondant 
globalement à un rayon de 30 km qui s’étend de la région ruthénoise à Mende et jusqu’à la région millavoise. Ponctuellement, 
pour répondre à la demande, le rayon de chalandise du site peut être augmenté. Les granulats de la Tieule ont notamment 
participé à la construction de l’autoroute A75 dans les années 90.  

Le transport des produits finis est assuré uniquement par camions puisqu’il n’y a pas d’autre moyen de transport. La proximité de 
l’autoroute A75 avec le site permet de limiter l’incidence de ce trafic. 

Illustration 10 : Rayon de chalandise 
Réalisation : ARTIFEX 2022 

 

  

Aveyron 

Lozère 
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5. REMISE EN ETAT 

La remise en état du site repose sur 3 critères : 

○ L’intégration paysagère de fronts de taille ; 

○ Le reboisement du carreau de la carrière à la cote 870 m ; 

○ La mise en sécurité maximale des abords supérieurs à l’excavation. 

L’intégration paysagère est destinée à rompre l’aspect rectiligne des fronts de taille et masquer au mieux l’extraction, ce qui 
implique le modelage à 45° de certaines parties des fronts de taille, et la plantation non linéaire d’espèces végétales variées et 
adaptées sur les banquettes. 

Le reboisement du carreau nécessitera des apports en terre végétale, provenant de la découverte et stockée en merlon, et si 
besoin de l’extérieur du site. 

Le dénivelé de 60 mètres créé par l’excavation en limite Ouest du projet impose la confection d’une barrière difficilement 
franchissable qui ne peut être qu’un merlon. Une clôture métallique sera donc implantée. 

Un nettoyage final clôturera ces opérations à la fin de la sixième phase quinquennale. Il consistera au démontage des installations 
affectées au personnel, une remise en état de la piste bordière bitumée, ainsi qu’à la mise en place de clôture de protection  au 
bord de l’excavation en limite Ouest et sur le pourtour du site. 

Le tableau suivant ainsi que l’illustration ci-après résume l’ensemble des opérations de remise en état. 

 Travaux Descriptif 

Terrassement 

Talutage à 45° des fronts de taille des gradins 1 en 
limite Ouest, et 2, 3 en limite Est en totalité. 

Purge à la pelle mécanique 
Apport de remblais (découvertes et stériles du site) 

Talutage partiel à 45° des gradins 2, 3 et 4 en limite 
Ouest et gradin 4 en limite Est 

Purge à la pelle mécanique 

Purge des gradins 2, 3 et 4 en limite Ouest et gradin 
4 en limite Est 

Purge à la pelle mécanique 

Plantation 

Aménagement de 3 banquettes 
Apport de terre végétale et plantation sur les 
banquettes 

Aménagement des fronts de taille talutés à 45° 
concernant le gradin 1 en limite Ouest et les gradins 
2 et 3 en limite Est 

Plantation de plusieurs essences arbustives 

Aménagement du carreau de la carrière 
Nivellement et apport de terre végétale 
Reboisement 

Nettoyage final 

Démontage des constructions pour le personnel / 

Remise en état de la piste bordière 
Décapage de l’enrobage et évacuation des déchets 
Apport de terre végétale 

Aménagement d’une clôture de protection aux 
abords de l’excavation 

Mise en place d’une barrière de protection en 
limite Ouest de l’excavation 

Aménagement d’une clôture de protection du site 
Vérification ou mise en place d’une nouvelle 
clôture sur le pourtour du site 
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Illustration 11 : Plan de remise en état 
Source : DDAE 1991 – CARRIERES DE France 
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PARTIE 4  NATURE DE LA DEMANDE 
 

Sur la carrière de La Tieule, une activité de traitement est présente. Cette activité est menée depuis la première ouverture du site.  

Initialement, il s’agissait d’une activité ponctuellement menée via une installation mobile : quelques mois sur certaines années où 
les volumes de découverte étaient importants. 

Depuis une vingtaine d’année, il s’agit de deux installations de traitement, présentes en continue sur le site, qui fonctionnent de 
manière cyclique en fonction des besoins. Ces installations sont mises en marche uniquement durant les horaires d’ouverture de 
la carrière autorisée. Elles permettent la production de granulats commercialisables depuis des matériaux non valorisables en 
pierres de taille, activité principale du site. Ces granulats sont ensuite stockés sur site en attente d’être commercialisés. 

L’illustration suivante localise les installations. 

Illustration 12 : Localisation des installations de traitement 
Réalisation : ARTIFEX 2022 

 

L’activité de traitement est soumise à la règlementation ICPE au titre de la rubrique suivante : 

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement 
Capacité de 

l’activité 
Régime 

2515-1 

Installations de broyage, concassage, criblage, [ …] de 
pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 

naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux 
inertes, en vue de la production de matériaux 

destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles 
classées au titre d'une autre rubrique ou de la sous-

rubrique 2515-2. 

Puissance de l’installation 
 

Supérieure à 200 kW => 
Enregistrement 

Supérieure à 40 kW, mais 
inférieure ou égale à 200 kW 

=> Déclaration 

205 kW primaire 
et 130 kW 

secondaire, soit 
335 kW 

E 
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I. DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS 

1. LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La régularisation demandée consiste en l’enregistrement d’une activité fixe de traitement à l’aide d’installations d’une puissance 
supérieure à 200 kW. Ces installations sont séparées en une installation primaire et secondaire. 

L’installation primaire se compose de 2 installations mobiles qui permettent, un premier traitement des matériaux bruts, tout en 
séparant les matériaux valorisables et des matériaux non valorisables, employés en remblais sur le site dans le cadre de la remise 
en état. Les granulométries produites par l’installation primaire sont 0/100, 0/20, 20/40, 40/80 et 80/120. 

 

Par la suite, les matériaux 40/80 peuvent être retraités via l’installations de traitement secondaire pour fabriquer les 
granulométries suivantes : 0/4, 4/10, 4/6 et 6/14. 

 

1-Trémie 
d’alimentation 

2-Concasseur 

3-Crible 

4-Stock de 
produits finis 

1 

2 

3 

4 

4 

4 

Trémie d’alimentation 
et concasseur Cribleur 

Stocks 

Stocks 
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L’enregistrement de ces installations permettra de maintenir cette activité sur le site. En effet, les contraintes d’exploitation du 
gisement calcaire pour la production de pierres de taille nécessitent de pouvoir traiter la découverte importante in situ. Sans cette 
activité connexe, la gestion des stériles seraient difficilement gérable, remettant en cause la rentabilité du site.  

A noter que dans le cadre de l’avancée de l’exploitation, afin de permettre une remise en état de la partie Nord du site et afin de 
limiter les déplacements, l’installation de traitement secondaire sera prochainement déplacée au Sud du site, à proximité de 
l’installation primaire. De même, le groupe primaire devra être déplacé afin de suivre l’avancée de la découverte. Préalablement 
à ce déplacement, l’exploitant informera la DREAL du nouveau positionnement des équipements. En tout état de cause, il 
maintiendra une distance minimale de ses installations avec les limites du site de 20 m. 

2. LES ZONES DE STOCKAGE 

Sur la carrière plusieurs stocks peuvent être présents : 

○ Les blocs calcaires en attente d’évacuation vers l’usine de transformation du groupe ; 

○ Des pierres de construction ; 

○ Des granulats de différentes granulométries ; 

○ Des matériaux de découverte et autres stériles d’exploitation (zones altérées ou chute de découpe) en attente de 

traitement.  

   

Pierres de construction 
Source : ARTIFEX 2022 

Matériaux traités 
Source : ARTIFEX 2022 

Blocs 
Source : ARTIFEX 2022 

Actuellement, ces stocks représentent une surface cumulée d’environ 4 000 m². Le carrier informe que ponctuellement, suivant 
la nécessité de l’activité et les opérations de découverte, ces stockages peuvent être augmentés.  

Ainsi, afin de prendre en compte les contraintes de l’activité, il est déclaré une surface totale des aires de transit de 4 000 à 
5 000 m² avec, ponctuellement, des augmentations jusqu’à 9 000 m².  

Ces aires de transit sont présentées sur la carte ci-après. 
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Illustration 13 : Stocks présent sur la carrière 
Réalisation : ARTIFEX 2022 

 

Le tableau ci-dessous présente le classement réglementaire d’une telle activité. 

Rubrique  Désignation de l’activité Seuil de classement 
Capacité de 

l’activité 
Régime 

2517-2 

Station de transit, regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que ceux visés par 
d'autres rubriques 

Surface de transit : 
Supérieure à 5 000 m² mais inférieur ou 

égale à 10 000 m² : Déclaration 
 

Supérieure à 10 000 m² : Enregistrement 

< 10 000 m² Déclaration 
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II. MOTIVATION DE LA DEMANDE 

La présente demande vise donc en la régularisation de l’activité de traitement au sein de la carrière de La Tieule, ainsi que de 
l’extension des aires de transit. Le CERFA n°15679*04 de d’enregistrement est donné en annexe 2.  

1. LE MAINTIEN DE L’ACTIVITE SUR LA CARRIERE DE LA TIEULE 

L’activité principale du site est la production de pierre de taille. Toutefois, cette activité nécessite un gisement massif et homogène. 
Ainsi, les couches altérées ou fracturées en partie haute du massif sont, pour cette activité, considérées comme des stériles. Sur 
la carrière de La Tieule, il s’agit de près de 17 m de matériaux. 

De cette contrainte ressortent les observations suivantes :  

○ Le volume de stériles produits par l’activité de pierres de taille est difficilement stockable sur le site ; 

○ Les stériles, bien que non utilisables pour la production de pierre de taille, sont une ressource naturelle calcaire valorisable 

en granulats. 

Initialement ces matériaux devaient être évacués du site et acheminés vers un site de traitement extérieur. Le site du groupe le 
plus proche est Esclanèdes. L’itinéraire des transporteurs serait de rejoindre l’autoroute A75 puis d’emprunter la N88, soit un 
trajet de plus de 30 km. De plus, dans les matériaux de découverte de la Tieule, une part ne peut permettre la production de 
granulats, elle serait donc transportée sans possibilité de valorisation. 

En plus d’être localisé en bordure du bourg d’Esclanèdes (risque fort de nuisances), le site du groupe n’est pas dimensionné pour 
permettre la gestion d’importantes arrivées de matériaux brut à traiter lors des opérations de découvertes. 

L’alternative la plus logique est donc d’assurer une gestion des matériaux in situ afin : 

○ De limiter les opérations de transport ; 

○ Que la production de stériles ultimes se fasse sur site et qu’ils puissent être réutilisés dans le cadre de la remise en état ; 

○ De valoriser un site dont la taille, la morphologie et l’isolement permettent de mener cette activité sans incidence ; 

○ De permettre une production à proximité d’un axe majeur de circulation afin de faciliter l’évacuation des granulats. 

 

LE traitement concerne donc essentiellement les matériaux de découverte. Ceux-ci sont produits par campagne lors de l’avancée 
de l’exploitation. Ainsi, certaines années, la carrière peut générer d’importants volumes à traiter alors que d’autres années, ces 
volumes sont faibles voir nuls. Les stocks du site (matériaux bruts à traiter et granulats produits) sont donc très fluctuants. Afin de 
prendre en compte cette particularité, l’exploitant souhaite déclarer une surface de transit augmentée.  

 

Les modifications demandées, vise donc à maintenir une activité en place et fonctionnelle, vital pour l’activité de production de 
pierres de taille, associée à des surfaces périphériques de transit permettent la gestion des stocks de matériaux bruts et traités 
dont les volumes sont fluctuants et « produits pas vagues ». 

2. LE BESOINS LOCAL EN GRANULATS 

2.1. Bilan production / consommation 

D’après l’étude économique de 2015 fournie par l’UNICEM dans le cadre des travaux sur le Schéma Régional des Carrières 
d’Occitanie, la carrière de La Tieule (48) prend place au sein du bassin de consommation de Mende (bassin composant le 
département de la Lozère), à proximité des bassins de Rodez, de Millau, de l’Aubrac et d’Alès. 

Ce bassin présente une production de matériaux de l’ordre de 495 000 tonnes et une consommation en granulats estimée à 
610 000 tonnes. Ainsi, le bassin de Mende présente un déficit de l’ordre de 115 000 tonnes. Il est cependant nécessaire de regarder 
le bilan production/consommation à plus grande échelle en prenant en compte les bassins voisins, positionnés dans un rayon 
d’environ 30 km (rayon de chalandise de la carrière de La Tieule pour les granulats).  
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Bassin 
Balance 

Production/Consommation 

Mende - 115 000 tonnes 

Aubrac + 20 000 tonnes 

Ruthénois + 180 000 tonnes 

Millavois - 35 000 tonnes 

Alès - 135 000 tonnes 

TOTAL - 85 000 de tonnes 

 
La carrière de La Tieule fournit des granulats dans une zone de marché tendu, globalement déficitaire en granulats sur la période 
2000-2016. Une situation de tension entre offre et demande en granulats sur ces bassins est donc inéluctable dans les années à 
venir sans renouvellement de la capacité de production locale.  

Cette analyse montre l’importance qu’à la production de granulats sur le secteur de La Tieule et met en évidence la nécessité pour 
la société CARRIERES DE FRANCE de maintenir son activité de traitement afin de répondre à la demande locale, de pouvoir faire 
face aux pics de consommation. 

2.2. Disponibilité de la ressource 

Les installations, en place, servent à traiter les stériles de l’activité de production de pierres de taille et notamment la découverte 
du gisement massif. Les stériles produits représentent entre 200 000 et 250 000 m3 sur le site, soit environ 400 000 tonnes de 
granulats. 

La production de granulats sera liée à la production de stériles sur le site. Ainsi, lors des opérations de découverte, des granulats 
seront produits et en absence de ces opérations, les installations restent à l’arrêt. Ce fonctionnement a déjà été observé sur le 
site, l’exploitant ayant pris de l’avance sur la découverte entre 2010 et 2015, une hausse de production de granulats a été constatée 
à cette période et depuis une activité moindre. 

 Production de granulats 
Production de pierres de taille 

et à bâtir 

2004 18 200 7 800 

2005 20 400 8 300 

2006 26 193 8 506 

2007 32 355 8 750 

2008 31 770 5 954 

2009 45 045 4 454 

2010 26 846 7 144 

2011 17 905 11 713 

2014 10 155 3 491 

2015 7 063 3 919 

2016 1 412 11 442 

2017 1 956 14 414 

2018 1 593 8 570 

2019 666 11 405 

2020 10 242 4 401 

2021 14 537 3 834 
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III. MODES ET CONDITIONS D’UTILISATION 

1. ORGANISATION GENERALE 

L’exploitation du site restera inchangée à celle en place actuellement. Le traitement des matériaux continuera d’être ponctuel et 
réalisé lors de l’avancée de la découverte.  

Le personnel nécessaire correspond à un chef d’installation ainsi qu’à une personne assurant l’approvisionnement des installations 
de traitement et la gestion des stocks en sortie. Il s’agira du personnel déjà présent sur la carrière. Les volumes sont et seront : 

- Entre 0 et 50 000 tonnes de granulats suivant les années ; 

- Entre 3 000 et 50 000 tonnes de blocs calcaires par an ; 

- Un volume maximal de 98 000 tonnes par an.  

Les horaires de traitement seront de 7 h à 18h, soit sur la même plage horaire que l’activité de carrière. 

Le réaménagement prévu initialement n’est pas modifié. Au terme de l’activité, les installations de traitement seront démantelées 
puis évacuées du site afin de finaliser la remise en état des terrains. 

A noter que l’exploitant envisage de déplacer l’installation de traitement secondaire au Sud du site, soit à proximité de l’installation 
de traitement primaire, afin de limiter les déplacements. La DREAL sera informée avant toute modification de l’exploitation. 

2. MODE DE FONCTIONNEMENT 

Les installations de traitement primaires et secondaires sont déjà raccordées au réseau électrique. Un compteur en place sur le 
site permettant de suivre sa consommation.  

3. EAUX 

Le traitement des matériaux ne nécessitera aucun besoin en eau, ceux-ci n’étant pas lavés. L’exploitation du site ne nécessite 
aucun prélèvement dans les eaux superficielles ou souterraines. 

L’eau potable des employées est présente en bouteille.  

De l’eau est utilisée pour les sanitaires et pour l’abattage des poussières sur le site, notamment lors des opérations de découpe 
au fil diamanté. Il s’agit actuellement d’une consommation de quelques mètres cubes à 40 m3 par mois. Suite à l’inspection de la 
DREAL, les mesures de gestions des poussières vont être consolidées avec notamment une aspersion des pistes. Cette eau provient 
du réseau public et un compteur permet de suivre la consommation.  

4. AIR 

Le traitement des matériaux sur le site de La Tieule peut être à l’origine d’émissions de poussières. Cependant, le traitement des 
matériaux est organisé en dehors des périodes venteuses et/ou très sèches afin de limiter l’envols de particules. A noter que ces 
opérations se déroulent sur le carreau, plus bas que les terrains avoisinants, enclavé dans un secteur fortement boisé et à plus de 
900 m des habitations les plus proches. 

De plus, en cas de besoin, les pistes, les stocks et les installations sont arrosées pour limiter les envols de poussières. 

L’exploitant mettra en place un plan de surveillance des retombées de poussières. Il s’agira de réaliser 4 campagnes annuelles, 
chacune d’une durée de 1 mois, de suivi des retombées de poussières par la méthode des jauges. Au bout de 2 années de suivi, 
une adaptation de la fréquence pourra être demandée. 

Les résultats de ces mesures seront transmis à l’administration. Dans le cas de dépassement de seuils, des mesures 
supplémentaires seront mises en place, après validation par la DREAL, afin d’y remédier. 
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Le suivi sera réalisé par la méthode des jauges et fera l’objet 
de 3 points de mesure :  

○ 1 en limite de propriété, au Sud-Est : soit dans l’axe 

principal du vent et à proximité de l’entrée ; 

○ 1 en limite Nord du site ;  

○ 1 point témoin, en retrait du site.  

Le positionnement exact des points de mesure sera 
déterminé par le laboratoire en charge de cette prestation. 
Au regard de la distance avec les premières habitations, 
positionnée de l’autre coté de l’autoroute, il est envisagé de 
ne pas y positionner de point de mesure. 

 

5. BRUIT 

Pour rappel, les installations sont situées au cœur de la carrière, entourée de boisement et distante de 900 m des premières 
habitations. 

Depuis le renouvellement de l’activité, aucune mesure de niveau sonore n’a été effectuée. Dès la prochaine campagne de 
traitement, une campagne de mesurage sera effectuée. 

Le niveau sonore est défini par le mesurage de : 

○ le bruit résiduel : niveau sonore habituel de la zone quand l’installation est à l’arrêt.  

○ le bruit ambiant : niveau sonore habituel de la zone avec les éléments du site en fonctionnement. Le bruit ambiant ne doit 

pas être, en limite d’emprise du site, supérieur à 65 dB [exprimé en décibels pondérés (A)], seuil abaissé par rapport à la 

réglementation officielle de 70 dB(A). 

○ l’émergence : différence positive entre les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés du bruit ambiant 

et du bruit résiduel. Les seuils réglementaires sont les suivants : 

 

* A noter, que seuls les seuils en période diurne sont donnés, la société CARRIERES DE FRANCE ne prévoyant pas d’activité de nuit 
(22 h à 7 h). 

Au regard de la distance des zones habitées, il est envisagé de prévoir 2 mesures en limite de site uniquement.  

6. DECHETS 

Lors des entretiens effectués sur les engins et installations, les déchets (huiles usées, filtres...) sont triés, stockés sur rétention et 
évacués par un prestataire agréé conformément aux dispositions en place sur la carrière. 

Les déchets inertes produits durant la campagne de tri sont par la suite utilisés pour le réaménagement du site. 

7. PREVENTION DES RISQUES 

Le risque incendie est le principal risque causé par l’emploi des installations électriques sur le site de La Tieule. 

Les installations sont présentes sur le carreau d’exploitation, diminuant ainsi le risque d’incendie sur le site puisque le carreau est 
exempt de végétation et éloigné des limites du site. De plus, les pistes sont dimensionnées pour l’intervention des secours en cas 
d’incendie.

 
Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) Supérieur à 45 dB (A) 

Emergence admissible * 6 dB (A) 5 dB(A) 
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PARTIE 5  CONFORMITE A L’ARRETE MINISTERIEL DU 26 NOVEMBRE 2012  
 

Prescriptions relatives aux installations en enregistrement de la rubrique 2515-1a Justification 

Article 1 / Sans objet 

Article 2  Définitions Sans objet 

Article 3 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée 

conformément aux plans et autres documents joints à la 

demande d'enregistrement. 

Les plans fournis dans le dossier localisent les éléments du site. 
 
Les équipements et les modalités de production sont présentés dans la partie 5 du présent 
dossier. 

Article 4  
Dossier de demande d’enregistrement et dossier 

d’exploitation 

Le présent dossier contient la demande d’enregistrement et les éléments qui l’accompagne, 
notamment le CERFA n°15679*04 (annexe). 
L’exploitant archivera le dossier. 

Articles 5 

Les installations de broyage, concassage, criblage, sont 

implantées à une distance minimale de 20 mètres des 

limites du site. 

Les plans fournis dans le présent dossier localisent les éléments du site. 
 
Les installations de traitement du site sont implantées à une distance de plus de 20 m des limites 
du site.  

Articles 6 

L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et matières 

diverses 

L’extraction émet peu de poussières au vu du gisement solide et massif et d’une extraction par 
découpe. Cependant en période venteuse et sèche l’aspersion des pistes et des stocks est réalisé. 
Les installations sont isolées au sein de la carrière et éloignées des zones d’habitation ou de 
circulation, les émissions de poussières n’engendrent donc pas d’incidence notable à l’extérieur 
du site.  
 
Le site est entouré de boisement limitant fortement la propagation de poussières. Les 
installations sont éloignées de plus de 900 m des habitations les plus proches, séparées par l’A75 
distante du site de plus de 300 m. 
 
L’évacuation des matériaux du site est réalisée par poids lourds, le site ne pouvant être relié au 
réseau ferroviaire. Ceux-ci empruntent des pistes en enrobés ou empierrées sur le site. En cas de 
transport de matériaux fins, les camions ont l’obligation de bâcher leur chargement. 

Article 7 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 

permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, 

notamment pour améliorer l'intégration paysagère des 

équipements ou des stocks de grande hauteur. 

L’installation est maintenue propre.  
 
Le présent document contient une analyse des incidences paysagère des installations et des 
stocks ayant conclue à un impact non notable. 
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Le site de traitement prend place sur une zone dont le pourtour est fortement boisé rendant les 
co-visibilités nulle. 

Article 8  Surveillance de l’installation 

Le site est clôturé et interdit aux personnes extérieures. 
 
L’exploitation est réalisée sous la surveillance de l’Ingénieur carrières. 

Article 9  

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement 

nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

poussières. 

Les locaux du personnel sont maintenus propre. Aucun stockage n’y est effectué. 
 
De la même manière, les locaux techniques sont maintenus propres. 

Article 10 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties 

de l'installation qui, en raison des caractéristiques, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant 

avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. 

Les activités du site (autorisée et en régularisation) ne nécessitent pas de produits polluants 
hormis des huiles et graisses nécessaires pour l’entretien léger des équipements et des 
hydrocarbures pour l’approvisionnement. Les produits à risque sont stockés dans des contenants 
adaptés, sur rétention, dans le container/atelier.  
 
L’approvisionnent en hydrocarbure se fait par camion-citerne, via une société spécialisée (pas de 
stockage sur site).  
 
La demande de régularisation ne modifie pas les mesures définies dans le dossier initial et actées 
par l’Arrêté Préfectoral de 2001. 

Article 11 

L'exploitant identifie, dans son dossier de demande 

d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le 

site. 

Article 12 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des 

produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la législation relative à l'étiquetage des 

substances, préparations et mélanges dangereux 

Article 13 Tuyauterie Sans objet 

Articles 14  Résistance au feu 

Les plans fournis dans le dossier localisent les éléments du site. 
 
Des extincteurs sont présents dans les engins, au niveau des locaux et des installations.  
 
Cette étude a permis de recenser les risques potentiels sur le site et a conclu que le risque 
incendie sur le site est acceptable. 

Article 15  

L'installation dispose en permanence d'au moins un 

accès à l'installation pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Le site est accessible au secours. Les voies d’accès sont maintenues dégagées et en bon état. 

Article 16  

Les installations sont maintenues constamment en bon 

état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il est 

nécessaire. 

Le site est maintenu propre et les installations en bon état. Celles-ci sont régulièrement vérifiées 
et correctement entretenues. 
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Article 17 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre 

l'incendie appropriés aux risques 

Des extincteurs sont présents dans chaque engin employé sur le site ainsi que dans les différents 
locaux. 

Article 18  

Dans les parties de l'installation recensées à risque en 

application de l'article 10, les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des 

risques ne peuvent être effectués qu'après délivrance 

d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « 

permis de feu » et en respectant une consigne 

particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 

risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 

Les interventions d’entretien sont réalisées sans activités (installation arrêté…) par du personnel 
formé et compétent. 

Article 19 Consignes d’exploitation 

Des panneaux sont présents sur le site pour informer des interdictions. 
 
Le personnel intervenant est formé aux consignes d’exploitation. 

Article 20 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification 

périodique et la maintenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l'incendie mis en place « ainsi que des 

dispositifs permettant de prévenir les surpressions ». 

Les extincteurs du site et des engins sont vérifiés régulièrement, conformément à la 
réglementation. 

Article 21  Rétention des stockage 
Les produits polluants, en faible quantité sur le site (huile, graisse), sont stockés dans des 
containers adaptés, sur rétention.  

Article 22 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de 

l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Sur le site, il n’y a pas de rejet dans le milieu naturel. 
 
Sur les zones d’exploitation, les eaux pluviales ruissellent librement avant s’infiltrer ou de 
s’évaporer. Ces eaux ne présentent pas de risque de pollution (Cf. Partie 7 du présent document). 

Article 23 Prélèvement d’eau 

Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel n’est réalisé. 
L’eau utilisée pour l’abatage de poussières et les sanitaires est prélevée dans le réseau d’eau 
public. 

Article 24 Ouvrages de prélèvements Sans objet.  

Article 25 Forage Sans objet 

Article 26  Collecte des eaux et effluents Les eaux pluviales s’infiltrent ou s’évaporent. 

Article 27  Points de rejet Il n’y a aucun rejet dans les eaux superficielles ou souterraines. 
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Article 28  Points de prélèvements pour les contrôles des effluents 

Article 29  Rejets des eaux pluviales 

Article 30 Rejet dans les eaux souterraines interdit 

Article 31 La dilution des effluents est interdite. Sans objet 

Article 32  Contrôle qualitatif et quantitatif des rejets d’eau 

Il n’y a aucun rejet sur le site. 
Article 33 

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu 

naturel respectent les valeurs limites de concentration 

réglementaires. 

Article 34 Raccordement à une station d’épuration 
Sans objet. 
Les sanitaires sont raccordés à une fosse vidangée au besoin. 

Article 35 

Les installations de traitement sont conçues et 

exploitées de manière à faire face aux variations de 

débit, de température ou de composition des effluents 

à traiter. 

Sans objet 

Article 36 
L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-

produits est interdit. 
Absence d’épandage 

Article 37 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que 

l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de 

poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de 

nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en 

période d'inactivité. 

Les installations de traitement sont éloignées de plus de 900 m des habitations les plus proches. 
De plus, elles sont positionnées en contrebas des terrains périphériques (carreau).   
 
Une arroseuse est utilisée sur l’exploitation lors des périodes sèches afin d’assurer 
l’humidification des pistes, des stocks et donc de réduire l’envol de poussière. Les opérations de 
traitement sont organisées en dehors des périodes très sèches ou venteuses.  

Article 38 

Les points de rejet sont en nombre aussi réduits que 

possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, 

l'exploitant le justifie dans son dossier de demande 

d'enregistrement. 

 

« Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, 

après traitement, de manière à limiter le plus possible les 

rejets de poussières. La forme des conduits est conçue de 

façon à favoriser au maximum l'ascension des rejets dans 

l'atmosphère. 

Il n’existe pas de rejet canalisé dans l’atmosphère. 
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Article 39 
L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air 

par la mesure des retombées de poussières. 

Des mesures sont en place sur la carrière permettant de limiter l’envol des poussières (cf. article 
37). Un suivi sera réalisé pour valider le respect des seuils réglementaires. 

Article 40,41 et 42 Rejet canalisé de poussières. 
Ces articles concernent des rejets canalisés de poussières. Sur le site, aucun rejet canalisé dans 
l’atmosphère ne sera réalisé.  

Article 43 Les rejets directs dans les sols sont interdits. Aucun rejet d’effluents dans le sol n’est réalisé. 

Articles 44 à 52 Bruits et vibrations 

Les équipements du site sont contrôlés et entretenus régulièrement.  
 
Les mesures acoustiques ne semblent pas nécessaires sur ce site, peu générateur de bruit en 
dehors des opérations de traitement. Les installations de traitement sont positionnées au sein de 
la carrière, en contrebas des terrains périphériques fortement boisés, qui forment un écran 
acoustique. De plus, le site est isolé des zones urbaines.  
 
Concernant les vibrations, celles-ci sont générées lors des tirs de mine pour retirer la découverte. 
Préalablement au tir, un plan précis est réalisé. A noter que l’exploitation n’emploi quasiment 
plus d’explosif, l’exploitation du massif se faisant à la haveuse ou au fil diamanté. 

Articles 53 à 55 Déchets 

Sur le site, peu de déchets sont produits.  
Les déchets inertes, issus de l’exploitation du site, sont employés pour la remise en état du site. 
Les autres déchets (ménager, huiles, graisses…), sont stockés conformément à la réglementation 
puis évacués vers des sociétés spécialisées. 

Articles 56 à 59 Suivis 

Les suivis qui seront effectués sont : 

• Contrôle acoustique dès la reprise de l’activité de traitement, 

• Mesures de retombé de poussières 

Article 60 Exécution Aucune 
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PARTIE 6  INCIDENCES POTENTIELLES DE LA 
MODIFICATION 
 

I. ANALYSE DE LA MODIFICATION VIS-A-VIS DE SON ENVIRONNEMENT 

Les tableaux suivants présentent les incidences potentielles de la régularisation demandée. 

Les sols 

Thématique Analyse Incidence 

Sol 

Les installations sont déjà en place sur le site. Elles sont localisées sur le carreau 
d’exploitation déjà aménagé et desservie par les pistes de la carrière. Aucun 
aménagement ne sera nécessaire. Les stockages associés continueront à 
prendre place sur des zones décapées visées par l’exploitation ou ayant déjà été 
extraites. 
 
A noter que ces activités, sur le carreau minéral d’une carrière, n’ont pas 
engendré d’incidence sur les sols.  

Nul 

 

Les eaux 

Thématique Analyse Incidence 

Eaux souterraines 

La présente demande ne prévoit pas de modification de l’emprise du site ou 
d’approfondissement de l’activité par rapport à la cote minimale autorisée.  
Aucune arrivée d’eau souterraine n’a été constatée sur la carrière.  
Sur le site, les eaux pluviales s’infiltrent directement dans le massif calcaire ou 
rejoignent le point bas avant de s’y infiltrer rapidement.  

Aucune modification 
vis-à-vis de l’état 

autorisé 

Eaux superficielles 

Aucun cours d’eau n’est présent au niveau de la carrière. 
Les eaux pluviales s’infiltrent ou s’écoulent naturellement sur la zone pour 
rejoindre les points bas où elles s’infiltrent rapidement du fait de la perméabilité 
du massif calcaire. 

Risque de pollution 

Sur une carrière, les risques de pollutions sont liés aux MES (notamment au 
niveau des zones de circulation) et aux potentielles fuites de polluants 
(hydrocarbure notamment). 
Les eaux pluviales s’infiltrent sans risque de transport de MES du fait du 
potentiel filtrant du sol. Les engins employés sont régulièrement contrôlés et 
entretenus. L’approvisionnement en hydrocarbures des engins se fait en bord à 
bord. 
L’installation primaire se compose de groupe mobile fonctionnant aux 
hydrocarbures. Leur approvisionnement se fait en respectant les mesures de 
sécurité définies dans le dossier initial. Les installations secondaires sont 
alimenté par le réseau électrique, sans risque de pollution.  
 
Les mesures de protection des eaux seront maintenues. 

Usage des eaux 

La présente demande ne prévoit pas de modification de l’emprise du site ou 
d’approfondissement de l’activité par rapport à la cote minimale autorisée. 
 
Les installations en place n’utilisent pas d’eau pour leur fonctionnement. 

 



 

PARTIE 6  INCIDENCES POTENTIELLES DE LA MODIFICATION  
 

 

 

CARRIERES DE FRANCE - Régularisation d’une activité de traitement - Lozère (48) – La Tieule 

 

P.34 

 

Le paysage 

Thématique Analyse Incidence 

Co visibilité 

La carrière, exploitée en fosse, se situe dans une zone enclavée topographiquement plus haute que les 
voies de circulation locale, bordée de boisements. Aucune vue est existante sur la zone d’implantation 
des installations et de stockages associés. 
 

 
Vue sur la carrière depuis la D809 

Source : Google 

 
Vue sur la carrière depuis l’A75 

Source : Google 

Nulle 

 

  

Carrière (peu perceptible) 

Carrière (imperceptible) 
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Le milieu humain 

Thématique Analyse Incidence 

Trafic routier 

Les installations sont déjà en place et fonctionnelles. Elles sont employées pour 
valoriser les stériles du site pour la production de granulats. Ceux-ci sont stockés 
temporairement sur site puis, progressivement, évacué vers les chantiers du 
secteur. Initialement, le projet prévoyait une évacuation de ces stériles du site 
pour traitement extérieur.  
 
Aucune augmentation de trafic n’est à prévoir. A noter que le traitement sur 
site des matériaux permet de diminuer légèrement le trafic vis-à-vis de ce qui 
était initialement prévu (les stériles ultimes restent sur site).  

Nul 

Sécurité 

La carrière est existante, clôturée sur les zones à risque ou bordée de merlons 
ou d’une végétation dense. Les pistes d’accès sont aménagées et équipées 
d’une barrière et de panneaux signalant l’interdiction de rentrer sur le site. Les 
accès sont laissés dégagés pour l’intervention des secours. 
 
Un pont bascule est présent sur site permettant d’assurer l’absence de 
surcharge des camions évacuant les granulats du site.  

Aucune modification 
vis-à-vis de l’état 

autorisé 

Nuisances 

Les modalités d’exploitation de la carrière ne seront pas modifiées. 
 
Conformément à la réglementation, l’exploitant mettra en place un plan de 
suivi des retombées de poussières sur son site. De plus, dès la reprise de 
l’activité de traitement (actuellement à, l’arrêt du fait de l’absence d’opération 
de découverte), il fera réaliser un contrôle des niveaux sonores. 

Nul 

Risques incendie 

Les installations prennent place sur le carreau d’exploitation, c’est-à-dire sur 
une plateforme minérale aménagée. De plus elles sont distantes au minimum 
de 10 m de la végétation voisine. Des extincteurs sont à dispositions sur les 
installations, les engins ainsi que dans les locaux. 

Faible 

 

L’urbanisme 

La carrière se situe en zone N dans le document d’urbanisme de la commune de La Tieule. Ce zonage correspond à des secteurs 
non constructibles où l’on autorise l’adaptation, le changement de destination la réfection ou l’extension des constructions 
existantes et les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à 
la mise en valeur des ressources naturelles. Ainsi, la carrière est compatible avec le document d’urbanisme de la commune de La 
Tieule. Les installations annexes à son exploitation, équipements de traitement non soumis à permis de construire, aires de transit, 
sont également compatibles avec ce règlement$. La modification demandée est donc compatible avec le document d’urbanisme. 

 

Le milieu naturel 

Thématique Analyse Incidence 

Biodiversité 

L’activité de traitement, et de transit associé, prennent place sur des surfaces 
remaniées : décapée en vue de leur extraction conformément au projet initial 
ou ayant déjà été extraites. Aucun nouveau terrain ne sera consommé. 
 
La zone NATURA 2000 la plus proche se situe à environ 2 km à l’Ouest et 
correspond au "Vallon de l'Urugne" (FR9101374). 
La ZNIEFF la plus proche de la carrière se situe à 1,5 km à l’Est (730030171 – 
Bois de Saint-Urbain). 
La modification n’aura aucune incidence sur ces zonages. 

Nul 
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II. INCIDENCE SUR LE CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DE LA CARRIERE 

Régime ICPE 

La régularisation de l’activité de traitement va modifier son classement réglementaire. 

Rubrique Désignation de l’activité 
Capacité actuelle de 

l’activité 
Classement 

actuel 
Modification Classement 

2510 - 1 Exploitation de carrière 
Superficie : 8 ha 91 a 00 
Rythme de production 
maximal : 100 000 t/an 

A / A 

2515 - 1 

Installation de traitement de 
produits minéraux naturels ou 

de déchets non dangereux 
inertes 

Supérieure à 200 kW / 

Régularisation de la 
présence de 2 

installations de 
traitement 

E 

2517-2 
Station de transit, 

regroupement ou tri de 
produits minéraux  

De l’ordre de 4 000 m², 
ponctuellement plus 

importante 
/ 

Entre 4 000 et 5 000 m² 
en moyenne, 

ponctuellement jusqu’à 
9 000 m² 

D 

A : Autorisation ; E : Enregistrement, D : déclaration 

Ainsi, la régularisation engendrera une modification du classement réglementaire du site.  

 
Régime IOTA 

La modification demandée concerne uniquement les installations de traitement, ainsi elle ne modifie pas le bassin versant du site 
ni la gestion des eaux pluviales. 

De plus, la modification n’engendre aucun classement au titre de la Loi sur l’Eau (pas de prélèvement, de rejet, d’incidence sur des 
zones humides…). 

La régularisation n’engendrera pas de modification vis-à-vis de la nomenclature Loi sur l’Eau. 

 
Synthèse  

La régularisation engendre un nouveau classement au titre de la nomenclature ICPE vis-à-vis de l’autorisation actuellement en 
vigueur (cf. tableau ci-dessus). Le site est soumis à enregistrement pour l’activité de traitement relevant de la rubrique 2515. 
Toutefois, le projet n’engendre aucun changement de seuil réglementaire du site qui reste sous le régime de l’autorisation ICPE. 

La régularisation n’engendre aucune nécessité de procédures complémentaires au regard des projets listés dans les articles L. 181-
1 et L. 181-2 du Code de l’Environnement : 

○ Le projet n’engendre pas de classement aux rubriques IOTA (cf. ci-dessus) ; 

○ Le projet ne nécessite pas d’autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre en application de l’article L229-6 du Code 

de l’Environnement ; 

○ La carrière n’est pas concernée, ni à proximité, d’une Réserve Naturelle ; 

○ La carrière n’est pas à proximité d’un site classés ou en instance de classement, les plus proches étant à plus de 3 km ; 

○ La carrière n’est pas à proximité de sites d’intérêt géologique d’habitats naturels ; 

○ La carrière n’est pas comprise dans une zone Natura 2000 ;  

○ Le projet ne nécessite pas d’agrément ou de déclaration pour l’utilisation d’organiste génétiquement modifiés ; 

○ Le projet ne concerne pas une activité de traitement de déchets en application de l’article L. 541-22 du code de 

l’environnement ; 

○ Le projet ne nécessite pas de défrichement supplémentaire ; 

○ La carrière n’est pas comprise (ou à proximité) d’un site nécessitant l’approbation de projet par le ministre de la Défense.  
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A noter que le projet de modification n’est pas concerné par les catégories soumises à évaluation environnementale 
systématique listées dans l’annexe de l’article R122-2 du Code de l’Environnement.  

 

Enfin le projet : 

○ N’atteint pas les seuils quantitatifs ou les critères fixés par les Arrêtés Ministériels applicables pour la carrière ; 

○ N’engendre pas de dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du Code de 

l’Environnement. 

III. INCIDENCE SUR LES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières initiales ne prenaient pas en compte la présence d’installation de traitement sur le site. Ainsi, le calcul 
des garanties financières sera mis à jour et le cautionnement bancaire revu dès validation de la présente demande de modification.  
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Régularisation d'une activité de traitement en enregistrement ICPE sur la carrière de La Tieule (48)

CARRIERES DE FRANCE

SARL unipersonnelle42505425100011

Christophe RABIER - Directeur

04 66 48 21 03

Les Carrières

Soubrebost23 250

CARRIERES DE FRANCERABIER Christophe

Directeur

Les Carrières

Soubrebost23250

christophe.rabier@carrieres-de-france.com

Los Plis et La Fagette

La Tieule48500
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La société CARRIERES DE FRANCE exploite une carrière de calcaire sur la commune de La Tieule (48). Cette activité est autorisée par

Arrêté Préfectoral du 13 juin 2001 pour une durée de 25 ans, soit jusqu'en juin 2026. L'activité principale du site est la production de blocs

calcaires destinés aux chantiers de la construction (pierres de taille, dallages, bordures...).

Cette activité nécessite un gisement calcaire de bonne qualité. Ainsi tous les matériaux altérés sont considérés comme des stériles (notamment

la partie supérieure du gisement sur près de 17m). Le projet initial prévoyait d'évacuer ces matériaux du site pour traitement à l'extérieur afin de

permettre la production de granulats. Au regard des volumes de ces stériles, il a été fait le choix d'assurer leur traitement directement sur la

carrière, dans un premier temps de manière ponctuelle, via une installation mobile, puis plus régulièrement au rythme des campagnes de

découverte.

Ainsi, aujourd’hui, 2 installations de traitement permettent de concasser et cribler les matériaux de découvertes calcaires et les pertes

d'exploitation afin de produire différentes granulométries répondant à la demande locale. Suite à l'inspection du site, la DREAL a mis en

demeure la société CARRIERES DE FRANCE de régulariser sa situation administrative. Ainsi, la présente demande vise a régulariser cette

activité de production de granulats, en place sur le site de La Tieule, activité soumise à enregistrement ICPE. En complément, la société

souhaite intégrer la rubrique 2517-2 (transit) à son autorisation, les aires de transit actuelles étant approchant des 5 000 m², seuil de déclaration.

L'exploitation est menée en s’enfonçant dans le massif calcaire depuis le Nord vers le Sud, et en reculant progressivement 4 fronts d’exploitation

d'environ 15 m de hauteur. L'exploitation permet la production de blocs qui sont stockés temporairement sur site avant d'être transférés à l'usine

du groupe pour redécoupage et polissage (commune d'Esclanèdes). L’'extraction du gisement massif se fait à l’aide d’une haveuse ou au fil

diamanté.

Afin d'accéder à ce gisement massif, les couches supérieure doit être retirée. Cette couche, pouvant attendre 17 m, se compose de calcaires

altérés et/ou fracturés, non valorisables en blocs. Ces matériaux sont abattus à l'explosif. Ils sont ensuite repris au chargeur ou à la pelle puis

transférés par tombereau jusqu’à l’installation de traitement primaire, puis, pour une partie, l'installation de traitement secondaire. .

Ces installations permettent la production des granulométries suivantes, répondant à la demande locale : 0/100, 0/20, 20/40, 40/80 et 80/120

pour le primaire et 0/4, 4/10, 4/6, 6/14 pour le secondaire. Les granulats produits sont stockés sur site en attente de reprise par les camions des

clients et évacuation vers les chantiers du secteur (globalement une trentaine de kilomètres autour de la carrière).

Après exploitation, les terrains sont remis en état.
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2510-1 Exploitation de carrière Activité autorisée par l'Arrêté Préfectoral du 13 juin 2001 Autorisation

2515-1 Installations de broyage, concassage,

criblage, [...] de pierres, cailloux,

minerais [...]

La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant

concourir simultanément au fonctionnement de l'installation, étant :

Supérieure à 200 kW

Enregistrem

ent

Station de transit, regroupement ou

tri de produits minéraux ou de

déchets non dangereux inertes autres

que ceux visés par d'autres rubriques

La superficie de l'aire de transit étant : Supérieure à 5 000 m², mais

inférieure ou égale à 10 000 m²

Déclaration2517-2
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Le site ne se trouve pas dans une zone naturelle d'intérêt écologique faunistique et

floristique (ZNIEFF).

La ZNIEFF la plus proche de la carrière correspond à une ZNIEFF de type I et se situe à

1,5 km à l’Est (730030171 –Bois de Saint-Urbain)
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L'autoroute A75 présente à environ 280 m au Sud est concernée par le PPBE de la Lozère

approuvé par Arrêté Préfectoral du 04 décembre 2019.

La carrière se situe dans le périmètre de protection rapprochée du captage Rocaysou.

Le DDAE de 2001 a pris en compte ce périmètre. Une étude hydrogéologique avait alors

été menée et avait montré l'absence de risque d'impacter ce captage. De plus des mesures

visant à protéger les eaux avaient été définies et sont en place sur le site.

La zone la plus proche se situe à environ 2 km : "Vallon de l'Urugne" (FR9101374).
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L'objectif premier de la carrière est de fournir des blocs calcaires aux chantiers de

la construction. La présence des installations de traitement permet, en

complément, d'alimenter en granulats le marché local.

L'exploitation du sous-sol induit la création de fosse d'extraction.

Le projet de remise en état prévoit que certaines zones seront talutées avec les

stériles du site non valorisables en granulats. De la terre végétale (du site ou

extérieure) sera régalée sur le carreau en fin d’exploitation pour permettre une

reprise de la végétation. Le traitement sur site n'augmente pas le déficit en

matériaux.

Le projet ne concerne pas une extension surfacique.

Le projet ne concerne pas une extension surfacique.

Au regard de la distance avec le site Natura 2000 le plus proche l'activité sur le

site, dont le traitement, n'est pas de nature à avoir une incidence sur ce zonage.
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Le projet ne concerne pas une extension surfacique.

Le projet ne concerne pas une extension surfacique.

L'autoroute A75 est concerné par le risque de TMD. La partie Sud de la carrière

(piste, bande 10 m) est comprise dans sa zone tampon de 350 m. Le projet

n'augmentera pas le risque TMD.

La carrière est concernée par le risque retrait gonflement des argiles (faible), au

risque feu de forêt et au risque sismique (faible).L'activité du site se tient au

moins à 10 m des limites. Le projet n'augmente pas les risques naturels.

Les granulats produits viennent en complément de la production de blocs. Le

dossier initial incluait la possibilité d'évacuer ces matériaux bruts (avant

traitement) vers d'autres sites de la société. Ainsi, aucune augmentation de trafic

n'est envisagée dans la présente demande.

L'activité d'extraction génère du bruit du fait de l'utilisation d'engins. Le

traitement des matériaux est également source de bruit. Les engins utilisés et les

installations de traitement sont conformes à la réglementation.

A noter que le site est éloigné des zones habitées.

Les émissions acoustiques de l'activité, dont le traitement, restent très localisées

et sans impact notable sur le milieu humain.

Les opérations de découverte du site nécessitent, ponctuellement, l’'emploi

d'explosif. Ce point n'est pas modifié par la présente demande de régularisation.

 La présence d'une activité de traitement sur le site n'engendre pas de vibrations

notables.
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Les phares des engins, principalement en période hivernale, génère des émissions

lumineuses. Il s'agit d'émissions ponctuelles, peu impactantes (faible nombre

d'engins).

Les installations de traitement ne sont pas éclairées.

L’'encaissement, la végétation périphérique et l'isolement du site font que les

émissions de poussières restent localisées et sans incidences notables sur

l'environnement.

Les produits potentiellement polluants (entretien léger des engins) sont stockés

en fûts, sur aire étanche et dans un container comme prévu dans l'Arrêté actuel.

L'entretien lourd continuera à être effectué dans des ateliers adaptés à l'extérieur

du site. Les stériles du site sont traitées permettant d'en valoriser la majorité. Les

déchets inertes non valorisables du site sont employés pour la remise en état.

La carrière se situe sur un mont cependant l’exploitation se déroulant en fosse, la

carrière est rapidement masquée de part la méthode d'exploitation et par la

végétation avoisinante.

A noter qu'aucun élément patrimonial ne se localise à proximité.

Le projet ne prévoit pas d'extension surfacique.
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